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Recouvrement des indus de bourses pour assiduité
Question écrite n° 15585

Texte de la question

M. Charles Sitzenstuhl interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur le
recouvrement d'indus de bourses induits par les défaillances d'assiduité. L'article D821-1 du code de l'éducation
prévoit que si l'étudiant ne remplit pas les conditions générales de scolarité et d'assiduité auxquelles est
subordonné le droit à la bourse, il est tenu au reversement des sommes indûment perçues. Selon la Cour des
comptes, le stock d'indus de bourses induits par les défaillances d'assiduité scolaire est estimé à un montant de
18 millions d'euros en 2025. Le Gouvernement avait prévu, dans le cadre de la loi de finances pour 2025, de
renforcer le dispositif de recouvrement de ces indus. Alors que cette mesure aurait pu générer d'importantes
économies pour le programme 231 « Vie étudiante », elle n'a pas été mise en œuvre durant l'exécution
budgétaire. Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement en matière de renforcement du recouvrement
des indus de bourses induits par les défaillances d'assiduité.
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